
DATES NIVEAU SUJET INTERVENANT(S) DUREE 

18 JANVIER N I Principe des barotraumatismes et prévention / L’essoufflement  Patrick LANDON 1H30 à 2H00 

25 JANVIER N II Accidents de plongée : Barotraumatismes : accidents biochimiques : accidents de 

décompression (1iére partie) 

Patrick LANDON 1H30 à 2H00 

01 FEVRIER N I Principes de l’accident de décompression / le froid en plongée Patrick LANDON 1H30 à 2H00 

08 FEVRIER N II Accidents de plongée : Barotraumatismes : accidents biochimiques : accidents de 

décompression (fin) 

Patrick LANDON 1H30 à 2H00 

15 FEVRIER VACANCES DE FEVRIER   

22 FEVRIER VACANCES DE FEVRIER   

29 FEVRIER N I Présentation de la table et de l’ordinateur de plongée ; La courbe de sécurité des 

tables fédérales. Flottabilité. 

Valérie ROUQUIE 1H30 à 2H00 

07 MARS N II Notions physiques simples permettant de comprendre les effets du milieu, les 

principes de fonctionnement du matériel, l'autonomie en air, la flottabilité.  

Valérie ROUQUIE 1H30 à 2H00 

14 MARS N I Connaissances sur la réglementation ; Documents à présenter pour pouvoir plonger 

dans un centre ; Organisation des plongées  

respect de l'environnement, comportement. 

Claude GELIS 

 

Claire MARZET 

1H30 à 2H00 

21 MARS N II Utilisation des tables fédérales actualisées pour les conditions correspondantes à la 

pratique : plongées simples, consécutives, successives, procédures de remontées 

anormales, rapides, lentes ; Ordinateurs de plongée. 

Valérie ROUQUIE 1H30 à 2H00 

28 MARS N I /N II Séance optionnelle permettant à Valérie / Claude ou Claire de finir un cours A définir A définir 

04 AVRIL N II Le matériel, les prérogatives et les responsabilités du Niveau 2. 

Réglementation concernant la protection du milieu 

Claude GELIS 

Claire MARZET 

1H30 à 2H00 

11 AVRIL VACANCES  (SEANCES DE REVISION POUR LES VOLONTAIRES ?) Patrick / Valérie / 

Claude / Claire et 

les instrusteurs 

A 

définir 

18 AVRIL VACANCES (SEANCES DE REVISION POUR LES VOLONTAIRES ?) Patrick / Valérie / 

Claude / Claire et 

les instrusteurs 

A 

définir 

25 AVRIL N I / N II EXAMEN THEORIQUE  EVENTUEL   

 


